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CORRESPONDANCE DU MOIS 
UMQ et FQM : Grève à Postes Canada et élections 
municipales, l’UMQ et la FQM demande au gouverne-
ment fédéral et au Syndicat des travailleurs des postes 
STTP de s’entendre rapidement pour faire reconnaître 
la distribution des cartons d’avis électoraux comme un 
service postal essentiel. « Cette grève de la poste ne 
doit pas prendre la démocratie municipale en otage » 

 
Régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets 
Bécancour-Nicolet-Yamaska : La RIGIDBNY à le plaisir 
de nous annoncer la nomination de monsieur Rémi 
Pelletier au poste de directeur général et trésorier. 
Monsieur Pelletier est entré en fonction le 15 sep-
tembre dernier.   
 
OFFRE D’ACHAT POUR CONSTRUCTION – LOT DE DEUX 
IMMEUBLES 
La Municipalité a acquis deux (2) terrains pour des be-

soins de logements. Des entrepreneurs de la région 

ont manifesté de l’intérêt pour acquérir ces terrains. 

La municipalité a décidé de lancer un appel d’offres de 

vente pour une ou des constructions d’habitation mul-

tifamiliale sous certaines conditions. L’offre d’achat 

pour construction est octroyée à l’entrepreneur Les 

Habitations PBL inc. pour un montant de 25 000 $. 

Celle-ci étant la plus élevée.  

ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes et des salaires à payer pour le 
mois de septembre 2025 s’élève à un montant de 
124  501.61 $.  
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RAPPEL ABRIS D’AUTO 
 

Les abris d’hiver pour véhicules automobiles sont 
autorisés sur le territoire de la municipalité du 15 oc-
tobre au 15 avril de l’année suivante. 
 

Il est permis d’ériger un seul abri d’hiver par propriété, 
selon, les conditions suivantes* : 
 

 Superficie maximale  40 m2  (430 pi2) ; 
 Hauteur maximale 2.5 m (8.2 pi) ; 
 Revêtement en toile ; 
 Seuls les abris de fabrication industrielle recon-

nues et brevetés sont acceptés. 
 

* D’autres conditions doivent être respectées, pour 
obtenir la liste complète, veuillez communiquer avec 
le bureau municipal (reception@saint-zephirin.ca | 
450-564-2188).  
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Le 15 septembre à 19 h 30, les policiers de la SQ MRC des Chenaux ont reçu un appel concer-
nant un feu dans un parc. Cinq adolescents avaient mis le feu à une table de pique-nique dans le 
Domaine Benoit à Saint-Maurice. L’incendie a nécessité l’intervention des pompiers. Les sus-
pects ont été localisés par les policiers. Ils sont âgés de 14 ans. Leurs parents ont été avisés de 
l’infraction commise. Leurs dossiers suivront leur cours.  En plus de ne servir personne, ces 
gestes constituent des infractions au Code criminel.  
 
Voici quelques informations complémentaires sur les jeunes contrevenants : 
Qu’est-ce que le vandalisme? 
Un "méfait" (art. 430 du Code criminel) inclut des actions comme le vandalisme, la destruction de biens, ou 
d'autres comportements nuisibles qui perturbent l'ordre public ou causent des dommages matériels. Cette infrac-
tion peut entraîner des sanctions légales en conséquence. 
 
Y a-t-il un processus pour cela?  
Oui. Lorsqu’un individu commet une infraction criminelle, il peut être arrêté, accusé, comparaître au palais de jus-
tice et être détenu. Il s’agit de la judiciarisation.  
• Ce processus est plus simple pour les adultes et plus nuancé chez les jeunes contrevenants, et ce, dès l’âge de 
12 ans. 

Pour les mineurs, des mesures et sanctions extrajudiciaires existent. Elles offrent une possibilité aux jeunes de 
corriger leur comportement sans entrer dans le système judiciaire traditionnel. Un dossier criminel qui 
peut venir affecter plusieurs autres aspects de la vie comme des possibilités d’emploi ou de voyager. 

 
Qu’arrive-t-il si un jeune de moins de 12 ans commet une infraction criminelle? Un jeune de moins de 12 ans ne 
peut pas être accusé d’avoir commis une infraction criminelle. Cependant, des conséquences existent à la maison 
ainsi que des suivis possibles par le CIUSSS, la DPJ, le système scolaire, la police et d’autres organismes. En fait, les 
gestes ne demeureront pas impunis. 
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